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Justifications du PADD 
 

 

PREAMBULE 
La commune de SAINT NECTAIRE sõest engag®e dans une proc®dure de r®vision de son POS en PLU par d®lib®ration du 12 juin 2008. Lõ®laboration du 
Plan Local dõUrbanisme est lõoccasion, pour la commune, de mener une nouvelle r®flexion sur le d®veloppement de la ville et la cohérence de 
lõam®nagement urbain. 
Lõ®laboration du PLU couvre lõint®gralit® du territoire communal, comme le pr®voit lõarticle L.123-1 du Code de lõUrbanisme, modifi® par lõarticle 4 
de la ç Loi S.R.U. è, puis par lõarticle 12 de la Loi nÁ 2003-590 du 2 juillet  2003 : 
ç Les Plans Locaux dõUrbanisme couvrent lõint®gralit® du territoire de la commune, [é] è. 
Le document graphique d®coupe le territoire communal en zones aux vocations diverses. Lõarticle R.123-4 dispose en effet «Le règlement délimite les 
zones urbaines, les zones ¨ urbaniser, les zones agricoles, et les zones naturelles et foresti¯res. Il fixe les r¯gles applicables ¨ lõintérieur de chacune 
des zones dans les conditions pr®vues ¨ lõarticle R.123-9 ». 
Lõobjectif vis® dans la d®finition des zones du P.L.U. a été la lisibilité des intentions urbaines municipales à travers un zonage plus cohérent, et, en ce 
qui concerne le règlement, la simplification des règles.  
 
Les ®volutions du zonage et des mesures r®glementaires dans le Plan Local dõUrbanisme se justifient à la fois par :  

Â la n®cessit® de prendre en compte les ®volutions r®centes du territoire communautaire, tels que lõurbanisation de nouvelles zones, 
lõadaptation des densit®s, la r®alisation des ®quipements dõinfrastructure et de superstructure, lõ®volution des espaces naturels et 
agricolesé . Les zonages ont ®t® d®finis selon les diff®rentes vocations des secteurs : Habitat, £quipements publics, Agricole, Naturel, é .  

Â la mise en ïuvre des grandes orientations dõam®nagement et dõurbanisme d®finies dans le P.A.D.D. Ces grandes orientations ont été 
d®gag®es ¨ partir du Diagnostic, qui a permis de mettre en ®vidence les besoins ainsi que les enjeux dõam®nagement et de d®veloppement 
du territoire de la commune.  

Â la mise en conformité avec des documents supra communaux, tels que :  
V les Grenelles de lõEnvironnement, notamment en terme de Trames Bleues et Vertes 
V la Loi ALUR, 2014. 
V la Loi dõAvenir pour lõAgriculture, lõAlimentation et la For°t (LAAAF), 2014. 
V La Loi Macron, 2015. 

Note : Conformément à l'articl e L. 174-1 du code de l'urbanisme, un POS non transformé en plan local d'urbanisme (PLU) au 31 décembre 2015 est 
devenu caduc, avec application du règlement national d'urbanisme (RNU) à compter du 1er janvier 2016. Néanmoins, l'article L.  174-3 prévoit une  
d®rogation lorsqu'une proc®dure de r®vision du POS est engag®e avant le 31 d®cembre 2015 (comme cõest le cas pour la commune de SAINT 
NECTAIRE).Depuis le 27 mars 2017, bien que la procédure soit engagée, le POS devient caduc et le RNU s'applique jusqu'à l'approbation définitive du 
PLU. 

 

JUSTIFICATIONS DU PADD 

1/ le cadre du PADD 

Le PADD d®finit les orientations g®n®rales dõam®nagement et dõurbanisme retenues pour lõensemble de la commune (article L.123-
1-5, 2Á du Code de lõurbanisme). Le projet urbain exprim® par le PADD et les outils mis en ïuvre pour le r®aliser (zonage et 
r¯glement), doit permettre de d®cliner, localement et en fonction des composantes de la commune, les principes dõurbanisme et 
dõam®nagement pr®cis®s par lõarticle L.121-1 du Code de lõurbanisme. 

Les mesures et les choix retenus pour établir le PADD ont tenu compte :  

¶ des objectifs nationaux définis aux articles L.121 -1 et L.111-1 du Code de lõurbanisme.  

¶ des principales orientations définies par les documents de planification supra -communaux élaborés sur des territoires 
incluant la commune.  

Conformément aux directives de la loi du 2 juillet 2003 dite « Loi Urbanisme et Habitat », les études préalables ont conduit à 
identifier les enjeux dõ®volution de la commune de SAINT NECTAIRE et à déf inir des orientations permettant de poser les bases dõun 
Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables (P.A.D.D.).  

Le P.A.D.D. constitue pour lõavenir le cadre de r®f®rence et le guide n®cessaire ¨ la conduite des op®rations dõam®nagement qui 
répondent  aux besoins et aux enjeux de la commune. All®g® dõun contenu juridique, il est la ç clef de vo¾te è du P.L.U.  

 

2/ traduction générale du Diagnostic ¶au PADD ¶ au PLU 

Le DIAGNOSTIC du PLU a mis en ®vidence un certain nombre dõenjeux, lesquels ont ®t® traduit au PADD, par la définition de grandes 
Orientations de Développement.  
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Les cartes suivantes, du Diagnostic et du PADD, mettent en évidence la cohérence de la réflexion aux différentes étapes.   
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c Maintenir les populations en place. Favoriser l'accueil de 

nouveaux habitants.

Maintenir la population active.

Les commerces de proximité 

Le renforcement de la vocation économique

LŪattractivitè du territoire

La vocation agricole à maintenir et conforter.

Le cadre de vie. Le maintien des écoles.

Une meilleure organisation des déplacements, et notamment 
des transports collectifs.

Les émissions de gaz à effet de serre.

Répondre aux besoins. La diversification des types de 
logements. 

La péri urbanisation et la consommation foncière. Réfléchir 
attentivement à l'intégration de nouvelles zones constructibles 
en relation et en harmonie avec les unités urbaines existantes. 
L'ouverture à l'urbanisation de nouvelles zones ne devra pas 
remettre en cause le caractère semi-rural et la qualité du cadre 
de vie de la commune.

La lutte contre les consommations énergétiques. La promotion 
des énergies renouvelles, propres. La qualité des ressources. 

La commune est sensible aux variations de population. 
Territoire à vocation touristique, la population augmente durant 
la période estivale.

Valeur écologique des espaces agraires et forestiers. 
Accompagner lŪèvolution des paysages et le dèveloppement de 
la commune. Préserver les paysages en étant vigilant 
notamment sur la qualité et l'implantation des constructions 
neuves et les réhabilitations.

Protection des personnes et des biens contre les risques 
naturels, technologiques et les nuisances sonores.
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D
D jAccompagner lŪèvolution de 

la population

Mettre en place une politique 
d'urbanisation maitrisée 

Promouvoir une politique 
d'habitat adaptée aux 
différents besoins des 
populations et exigences 
urbaines.

kDévelopper les activités 
économiques et touristiques

Maintenir l'activité agricole

Relancer l'activité thermale

Conforter l'activité touristique

lUne image du territoire et un 
cadre de vie mis en valeur

Préserver les paysages, les 
espaces naturels

Valoriser l'image du territoire 

Aménager le cadre de vie

L
e

 P
L

U
 d

a
n

s 
le

s 
g

ra
n
d

e
s 

lig
n

e
s

Le projet communal vise ß prèserver lŪècrin du bourg de Saint Nectaire (notamment ß des fins de 
mise en valeur pour le cadre de vie et lŪattrait touristique), et ß conforter les villages majeurs et 
les plus attractifs du territoire (Les ARNATS, SAILLANT et BOISSIERES). 

- Des zones urbaines sont mises en place sur les enveloppes urbaines existantes. Ces zones Ud 
et Ug constituent le socle de la production dŪhabitat, permettent le renouvellement urbain et 
offrent des disponibilités foncières pour l'implantation de nouvelles constructions.

- Les sites bâtis existants implantés de manière ponctuelle (urbanisme peu dense, effet de 
mitage) sont identifiés en zones agricoles ou naturelles (A, N) selon le secteur où ils se trouvent. 
Les zones A et N permettent le recyclage des logements existants et des extensions sous 
conditions (voir règlement) permettant ainsi aux sites actuels de continuer à "vivre" et répondre 
aux besoins d'habiter aujourd'hui et de demain. 

- Afin de répondre aux besoins d'accueil de nouvelles populations, et, en plus des potentialités 
foncières des zones urbaines, le PLU propose des zones d'urbanisation future AUg. 

La définition des zones urbaines la réflexion a pris en considération différents éléments : 

űla volonté de reconsidérer le potentiel urbain offert par le PLU actuel en équilibre avec les 
besoins à venir, 

űla conformité avec les directives nationales (économie des espaces, frein au mitage, 
prèservation des espaces naturels et des paysages, Ų); 

űle souhait de prèserver des coulèes vertes, des zones tampons pour stopper lŪurbanisation 
linéaire et favoriser les continuités écologiques.

Les sites à vocation touristique et de loisirs sont identifiés. 

Le Règlement d'urbanisme autorise toutes les vocations necessaires au bon fonctionnement du 
territoire. Les commerces, services et équipements y sont autorisés. 

Des équipements complémentaires sont nécessaires pour répondre aux besoins des populations 
en place et à venir. 

Des zones agricoles sont définies et couvrent largement le territoire. Des zones Ac 
spécifiquement destinées aux agriculteurs sont définies sont délimitées de manière à satisfaire 
leurs éventuels besoins de se développer. Les zones A visent à préserver les espaces agricoles 
en limitant strictement la constructibilité. L'objectif étant de préserver ces espaces tant pour leur 
qualité agronomique que pour leurs valeurs paysagères et identitaires.

Les ressources naturelles locales sont préservées au PLU qui propose la mise en place de 
zones N sur les espaces les plus sensibles. 

Le PLU a cherché à réduire les surfaces urbanisables dans les secteurs naturels à forte 
sensibilité environnementale. D'une manière générale, les zones urbanisables ont été très 
fortement réduites sur l'ensemble des unités urbaines et groupements bâtis. 

Ce principe a permis de préserver des coupures vertes entre les enveloppes urbaines et 
d'enrichir les liaisons écologiques à l'échelle du territoire. 
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Synthèse  Diagnostic communal et état  initial de lõenvironnement 
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Le PADD 

 

Le PLU  
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COMPATIBILITE PADD / PLU  
 

Les ambitions démographiques de la commune de SAINT NECTAIRE sont de se rapprocher des 790-800 habitants environ en 2032.  

Ces ambitions se basent sur un scénario intermédiaire se rapprochant des projections du PLH et ne concernent que la populatio n 
communale permanente.  

Ces choix d®mographiques sõexpliquent par la croissance communale des derni¯res d®cennies (faible mais continue) ; et par lõessor 
de la vocation touristique du secteur du Sancy dont la commune bénéficie et souhaite conforter. Plusieurs projets forts sont en cours 
dõanalyse sur le territoire (notamment lõextension de la Laiterie de Saillant, la restructuration du centre de Thermadore). Ces 
derniers vont générer un apport de nouvelles populations  nécessitant des besoins en logements supplémentaires.  

 

De cet objectif démographique, les besoins nécessaires en logements et consommation foncière peuvent être estimés.  

 

            

  Estimation des besoins en logements    

  pour répondre aux ambitions communales    

        

  Démographie : scenario retenu (en % / an)  0,5 Nombre de nouveaux habitants 57   

  
Pourcentage de logements vacants à remettre sur le 
marché (%) 

25 Nombre de nouveaux logements 71   

     
  1er facteur : desserrement des ménages      
  A - Taille des ménages en 2017 :  2 C - Nombre d'habitants en 2017 :  732   
  B - Taille des ménages en 2032 :  1,7 D - Nombre d'habitants en 2032 :  789   
     
  E - Nombre de logements nécessaires en 2017 : C/A =  366   
  F - Nombre de logements nécessaires en 2032 : C/B =  431   
  G - Nombre de logements à prévoir pour pallier uniquement le desserrement des ménages : F -E =  65   
  

 
  

  2ème facteur : arrivée de nouveaux habitants  
 

  
  H - Nombre de nouveaux habitants prévus d'ici 2032 : D - C = 57   
  I - Nombre de logements que  la commune doit prévoir pour pallier l'arrivée de nouveaux habitants : H/B =  33   
  

    
  

  
J - Nombre total de logements à créer : G + I =  98 

  
    
  

 
  

  Besoin en constructions neuves   
 

  
  K - Nombre de logements vacants dans le parc total :  107   
  L - Logement vacants à remettre sur le marché  27   
     

 
  

  M - Nombre de logements neufs à construire : L - N = 71   

            
      
            

  Surface nécessaire pour une moyenne de 1000 m² par logement (en ha)  7,1 ha    

            

  Surface nécessaire en prenant en compte une rétention foncière de 35 %  9,6 ha    

            

 

Notes sur les estimations :  

¶ 2015 : 730 habitants. Ce chiffre est estimé à 732 habitants en 2017.  

¶ Les estimations sont basées sur des habitations individuelles pour simplifier les calculs et car elles constituent la grande majorité des 
constructions. Les résultats correspondent ainsi à un minima  

La réalisation de logements groupés, semi collectifs, co llectifs et le recyclage de logements restent bien évidemment possible et augmentera 
dõautant le nombre de logements possibles. Ces types dõop®rations correspondent surtout ¨ des opportunit®s sp®cifiques quõil est difficile 
de quantifier.  

¶ Concernant le recyclage des logements vacants : Un Programme local de lõhabitat sur la communaut® de communes du Massif du Sancy a 
®t® prescrit le 25/03/2010. Lõ®tude est en cours dõ®laboration. Au moment de la phase arr°t du PLU, seul un diagnostic a ®t® réalisé en 
2012. Dans lõattente du PLH, la commune de Saint NECTAIRE souhaite poursuivre ses actions en faveur du recyclage des logements vacants. 
Un taux de 25% de recyclage apparait réalisable.  

¶ Le desserrement des ménages :  

Le desserrement des ménages est un phénomène national. La diminution de la taille des ménages (liée au vieillissement, au développement 
des familles monoparentalesé) accro´t significativement la demande en logement et participe largement au dynamisme de la construction 
neuve depuis plusieurs années. Elle a également une incidence sur la demande locative de logements et la demande de logements adaptés 
à des besoins spécifiques. 

Cette donn®e va ®voluer notamment du fait du desserrement des m®nages qui va en sõacc®l®rant. On peut extrapoler pour 2032, que la 
commune de SAINT NECTAIRE comptera 1.7 pers/ménage. En 45 ans, le nb de pers/ménage a chuté de 0.9.  

¶ La commune de Saint NECTAIRE souhaite sõengager sur des objectifs de mod®ration de la consommation des espaces.  

Pour cela, les objectifs de la commu ne visent à favoriser le recyclage des logements vacants, tendre vers une consommation moyenne de 
1000 m²/logement individuel (contre 1560m² en moyenne sur les 10 dernières années), et maitriser les enveloppes urbaines (not amment 
par une réduction par 2 ð au minimum - du potentiel foncier actuellement identifié).  

 

Le potentiel foncier dégagé par le futur PLU est de 9. 57 ha, ce qui apparait compatible avec les objectifs du PADD.  
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Coh®rence OAP / PADD 

 

 

P
A

D
D jAccompagner lõ®volution de la 

population

Mettre en place une politique 
d'urbanisation maitrisée 

Promouvoir une politique d'habitat 
adaptée aux différents besoins des 
populations et exigences urbaines.

kDévelopper les activités économiques 
et touristiques

Maintenir l'activité agricole

Relancer l'activité thermale

Conforter l'activité touristique

lUne image du territoire et un cadre de 
vie mis en valeur

Préserver les paysages, les espaces 
naturels

Valoriser l'image du territoire 

Aménager le cadre de vie

O
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Le Plan Local dõUrbanisme a fait le choix de 
temporiser lõouverture ¨ lõurbanisation des 
secteurs classés U (urbanisés) et AU à 
urbaniser) au plan de zonage :

ÅU Secteurs directement urbanisables. 
Ces secteurs ne font pas lõobjet dõOrientation 
dõAm®nagement et de Programmation (OAP).

ÅAUg Secteurs urbanisés à terme. Des 
Orientations dõAm®nagement et de 
Programmation complètent les dispositions 
réglementaires du PLU (zonage et 
règlement). 

Dans le cadre des objectifs définis dans le 
PADD, la commune de Saint Nectaire a 
identifié 4 secteurs de développement qui 
font lõobjet dõune orientation 
dõam®nagement.

La diversification du parc des logements se 
traduit par les règles édictées dans les OAP : 
implantations, caractéristiques architecturales 
... permettant d'initier des formes variées de 
constructions. 

Les OAP cherchent à réduire la consommation 
des espaces : une densité moyenne  de 1000 
m² par logement individuel est recherchée.

Pour continuer à être attractif, le territoire 
doit continuer à préserver les intimités de 
chacun, à ménager des percées visuelles afin 
que le maximum dõhabitants puisse b®n®ficier 
des atouts paysagers quõils viennent 
rechercher). Le souhait de la Commune est de 
privilégier sur ces zones des constructions 
individuelles surtout dans le but de préserver 
les vues (depuis le territoire sur les secteurs 
urbains).

Ces différents éléments, combinés à la prise 
en compte de la topographie des zones AUg, 
justifient les principes proposés aux OAP. 
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ZONAGE du PLU actuel 

 

ZONAGE du futur PLU 
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Comparaison de la nature des zonages 

 

POS actuel Futur PLU 

Z
O

N
E

S
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B

A
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UD 
et 
UDa 

Zone de hameau typique ancien ou de vieille 
ville qui constitue le noyau historique de la 
cité. Il est souhaitable de lui conserver un 
caractère animé et pour cela, y faciliter 
aménagement et transformation des locaux 
existants.  

Z
O

N
E

S
 U

R
B

A
IN

E
S

 

Ud zone de centre ancien dense dans laquelle il est 
souhaitable de favoriser l'aménagement et la 
transformation des bâtiments existants, ainsi que 
l'intégration des constructions neuves en vue de 
conserver à ces lieux leurs caractères et leurs 
animations.  

Ce sont des zones multifonctionnelles 
caractéristiques des centres -bourgs (regroupement 
au sein dõun m°me tissu urbain de fonctions 
diversifiées : habitat, commerces, équipements, 
services, artisanat, activités économiques, 
tertiaires, etc.).  

Lõindice ç a » signale que dans le secteur concerné 
(secteur de lõ®glise sur St Nectaire le Haut), toutes 
nouvelles constructions à quelque usage que ce soit, 
sont interdites.  

UC 

 

zone  déjà partiellement urbanisée, 
entièrement équipée en eau et 
assainissement, réservée essentiellement à 
lõimplantation dõun habitat collectif dense 
et aux activités tertiaires.  

  

UG  se situe principalement en périphérie des 
zones urbanisées, destinée à la construction 
d'habitations avec une occupation du sol 
modérée. Il est souhaitable de favoriser 
lõanimation de ces quartiers par 
lõimplantation de commerces et de locaux 
professionnels à usage artisanal.  

Ug destinée principalement à la construction 
d'habitations édifiées généralement en ordre 
discontinu avec une occupation du sol modérée. Ce 
sont des zones multifonctionnelles (regroupement 
au sein dõun m°me tissu urbain de fonctions 
diversifiées : habitat, commerces, équipements, 
services). 

 

UH Zone destinée à la construction 
dõhabitations avec une occupation du sol 
modérée.  

 

 

 

Pas de zone spécifique. 

 

Ue  zone destin®e ¨ lõimplantation dõ®quipements et de 
constructions, publics ou priv®s dõint®r°t g®n®ral, 
li®s aux activit®s administratives, dõenseignement, 
de santé, associatives, sportives, culturelles ou de 
loisirs.  

 

 

Pas de zone spécifique. 

 

Ui destinée aux activités de toutes natures secondaires 
ou tertiaires (constructions à usage d'équipement 
collectif, artisanal, industriel, bureaux et services, 
commerces et entrepôt commercial).  

 

 

Uj  cible certains espaces paysagers (jardins, parc, parc  
thermal é) demeur®s vides mais toutefois 
nécessaires à la compréhension de la structure 
thermale de Saint Nectaire. Lõobjectif est la 
protection et la mise en valeur des éléments 
naturels et paysagers. 

 

Pas de zone spécifique. 

Ut  zone essentiellement destinée à recevoir des 
activités à caractère touristique, sportif ou de 
loisirs, avec des ®quipements dõaccueil et 
dõh®bergement. 

 

Pas de zone spécifique. 

Uth concerne Saint Nectaire le Bas, et correspond à une 
zone essentiellement destinée à la vocation 
thermale dans laquelle il est souhaitable de favoriser 
l'aménagement et la transformation des bâtiments 
existants, ainsi que l'intégration des constructions 
neuves. Ce sont des zones multifonctionnelles 
(regroupement au sein dõun m°me tissu urbain de 
fonctions diversifiées : habitat, commerces, 
équipements, services, artisanat, commerces, etc.).  

Z
O

N
E

 

D
õ
U
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B
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N
I
S
A
T
I
O
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F
U

T
U

R
E 

NA Zone non ®quip®e ¨ lõheure actuelle mais 
dont lõurbanisation est envisag®e ¨ moyen ou 
long terme.  

Z
O

N
E

 

D
õ
U
R
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A
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I
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T
I
O
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F
U

T
U

R
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AUg 

 

zone principalement destinée à des constructions à 
usage dõhabitations, de services et dõartisanat. Les 
équipements publics (voirie et réseaux) situés en 
périphérie immédiate, ont une capacité suffisante 
pour desservir les constructions à édifi er dans 
lõensemble de la zone. Cette zone devra respecter 
les orientations dõam®nagement et de 
programmation proposées au PLU. 
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NAh* Urbanisation à moyen ou long terme, à 
vocation dõhabitat. 

 
 

NAi Zone destin®e ¨ lõimplantation 
dõ®tablissements artisanaux ou industriels, 
aux dépôts, installations publiques ou privés 
dont le voisinage nõest pas d®sirable pour 
lõhabitat, conform®ment au r¯glement des 
zones Ui.  

AUe zone destin®e ¨ lõimplantation dõ®quipements ou de 
constructions publiques ou priv®es dõint®r°t collectif 
liés aux activités administratives, socio médicales et 
de services. Les équipements publics (voirie et 
réseaux) situés en périphérie immédiate, ont une 
capacité suffisante pour desservi r les constructions 
¨ ®difier dans lõensemble de la zone.  

Les constructions sont autoris®es soit lors dõune 
op®ration dõam®nagement dõensemble, soit au fur et 
à mesure de la réalisation des équipements internes 
à la zone. Cette zone est destinée à devenir  une 
zone Ue à terme.  

NAj Zone insuffisamment équipée pour 
permettre une utilisation immédiate du sol, 
mais dont lõurbanisation sous forme de zones 
dõactivit®s a ®t® d®cid®e. Elle est 
principalement destinée aux activités de 
toute nature, notamment aux industries 
susceptibles dõengendrer des nuisances ou 
pollutions importantes.  

NAL Zone de protection des sites et paysages. 
Sõagissant dõune zone ¨ caract¯re 
touristique, il convient de concilier à la fois 
les nécessités de la protection du site qui 
constitue un capital touristique 
irremplaçable et la nécessité de réaliser des 
équipements dõaccueil et dõh®bergements 
touristiques nécessaires à son exploitation.  

NB Zone rurale ordinaire dans laquelle les 
viabilit®s sont peu nombreuses et lõhabitat 
constitué de constructions dispersées 
implantées le long des conduites 
dõalimentation en eau. Il nõest pas envisag® 
dõop®ration dõurbanisation de cette zone ¨ 
court et moyen terme.  
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O
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NC Zone agricole dont la protection sõav¯re 
nécessaire compte tenu, soit de ses 
caractéristiques pédologiques particulières 
permettant des rendements élevés, soit de 
la rareté des terrains à usage agricole dans 
la zone dõ®tude. Le maintien des activit®s 
agricoles nécessite dans les 2 cas une 
interdiction pure et simple de la zone. Les 
seules utilisations du sol autorisées 
correspondent ¨ lõexploitation agricole des 
terrains, à la construction des bâtiments 
dõhabitation ou dõexploitation n®cessaires 
aux agriculteurs et aux activités annexes à 
usage touristique lorsquõelles sont 
strictement liées aux exploitations 
agricoles.  

Z
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G
R

IC
O

L
E

S
 

A 

 

 

 

 

Ac  

 

La zone A est à protéger en raison du potentiel 
agronomique, biologique ou économique des terres 
agricoles.  

Lõindice ç ù» indique le bâtiment concerné est 
autorisé à changer de destination.  

 

Le secteur Ac est un secteur réservé au maintien ou 
la restructuration des activités agricoles, à la 
construction des bâtiments d'exploitation ou 
d'habitation nécessaires aux agriculteurs.  

Lõindice ç ù» indique le bâtiment concerné est 
autorisé à changer de destination.  

 

Z
O

N
E

S
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A
T

U
R

E
L
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E
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ND Zone de protection des sites et paysages. 
Toute urbanisation doit être exclue dans 
cette zone dont la préservation est 
indispensable, soit pour conserver lõint®r°t 
des sites touristiques du département, soit 
pour constituer les coupures vertes 
destinées à permettre un enivrement 
agr®able aux zones dõhabitat.  Z

O
N

E
S

 N
A

T
U

R
E

L
L
E

S
 

N La zone N est une zone à protéger en raison de la 
qualité des sites, des milieux naturels, des paysages 
et de leur intérêt ðnotamment du point de vue 
esthétique, historique ou écolog ique.  

 

 

Chacune des zones d®finies au plan de zonage b®n®ficie dõun r¯glement propre au sein du r¯glement du PLU, ¨ lõexception des zones 
AUg, dont le r¯glement nõa pas ®t® d®fini, en application de lõarticle R151-8° du CU : il est nécessaire de se reporter à la pièce OAP.  

 

Dans les secteurs inondables identifi®s dans les documents graphiques, sõapplique ®galement la r®glementation li®e au PPRNPi de la 
Couze Chambon annexé au PLU. Cette réglementation ayant valeur de servitude, en cas de contradictio n avec les règles édictées 
ci-apr¯s, cõest la r¯gle la plus stricte qui sõapplique. Il est donc imp®ratif de se reporter au r¯glement du PPRNPi annex® au PLU 
pour conna´tre lõensemble des prescriptions relatives aux occupations et utilisations du sol autorisées dans ces secteurs. 

Dans les secteurs ß risques naturels autre que celui de lŪinondation, il est impèratif de se reporter ß la planche ª informations 
complèmentaires º du zonage afin de connaitre lŪensemble des risques potentiels et dŪintègrer ces contraintes au projet 
dŪamènagement. 
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BILAN des surfaces 

 

PLU actuel (en ha) 
 

Selon Rapport de Présentation du PLU2006 modifié en février 2010.  

Futur PLU (en ha) 
 

Selon SIG 

ZONES URBAINES =  117.6 ha 

UD UDa 56.84 

ZONES URBAINES = 95.11 ha 

Ud, Uda 28.38 

UC 14.10 Ug 17.05 

UG 18.90 Ue 6.99 

NB 27.76 Ui 8.24 

   Uj 4.52 

   Ut 19.02  

   Uth 11.03  

ZONE DõURBANISATION FUTURE = 
87.96  ha  

NA 17.50    

NAh 21.56    

NAi 1.50 
ZONE DõURBANISATION FUTURE = 
4 ha 

AUg 3.11 

NAj 2 AUe 0.93 

NAL 45.40   

      

ZONES AGRICOLES = 1596 ha  
NC 1569.76 

ZONES AGRICOLES = 1973 ha  
A 1883.11 

  Ac 89.94 

      

ZONES NATURELLES = 1550 ha  ND 1550.68 ZONES NATURELLES = 1275 ha  N 1275.82  

 

      

 

Le zonage expos® sõinscrit ainsi dans le respect des Lois portant Engagement National pour lõEnvironnement, de la Loi de 
modernisation de lõagriculture et de la p°che relative ¨ la maitrise de la consommation fonci¯re, la pr®servation des espaces naturels 
et la pr®servation du foncier agricole, de la loi pour lõAccès au Logement et un Urbanisme Rénové. 
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Explications du ZONAGE et du 

REGLEMENT 
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LES ZONES URBAINES 
Donn®es g®n®rales : Conform®ment aux dispositions de lõarticle R.123-5 
du Code de lõUrbanisme sont class®s en zone urbaine (U), les secteurs 
déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics existants ou en 
cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter.  

 

Le PLU propose des zones urbaines définies en fonction de leurs 
vocations : habitat, activités (économiques, touristiques, 
thermales), équipements, jardins.  

Dans lõensemble, le PLU apporte des modifications par rapport 
au POS : des zonages plus réduits, mais en prenant en compte 
lõ®volution des terrains. 

 

POS actuel Futur PLU 

Z
O

N
E

S
 U

R
B

A
IN

E
S

 

UD et 
UDa 

Zone de hameau 
typique ancien ou de 
vieille ville.  

Ud zone de centre ancien.  
Lõindice ç a è signale que les 
nouvelles constructions sont 

interdites.  

UC 
 

Extension réservée à 
lõhabitat collectif et 
activités tertiaires.  

  

UG et 
UH 

Secteurs dõextension 
à vocation principale 
dõhabitations. 

Ug Secteurs dõextension ¨ 
vocation principale 
dõhabitations. 

  

 

Ue  équipements et constructions, 
publics ou priv®s dõint®r°t 

général, liés aux activités 
administratives, 
dõenseignement, de sant®, 
associatives, sportives, 
culturelles ou de loisirs.  

  Ui activités de toutes natures 
secondaires ou tertiaires.  

NB Zone rurale à vocation 
dõhabitat dispersé.  

Uj  espaces paysagers liés à la 
structure thermale.  

 

 

Ut  activités à caractère 
touristique, sportif ou de 
loisirs, avec des équipements 
dõaccueil et dõh®bergement. 

 

 

Uth concerne Saint Nectaire le 
Bas, et correspond à une zone 
essentiellement destinée à la 
vocation thermale.  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

POS 
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1/ La zone Ud 

La zone Ud est une zone de centre ancien dense dans laquelle il est souhaitable de favoriser l'aménagement et la transformation 
des bâtiments existants, ainsi que l'intégration des constructions neuves en vue de conserver à ces lieux leurs caractères et  leurs 
animations.  

Ce sont des zones multifonctionnelles caractéristiques des centres -bourgs (regroupement au sein dõun m°me tissu urbain de fonctions 
diversifiées : habitat, commerces, équipements, services, artisanat, activités économiques, tertiaires, etc .).  

Lõindice « a » signale que dans le secteur concerné (secteur de lõ®glise sur St Nectaire le Haut), toutes nouvelles constructions à 

quelque usage que ce soit, sont interdites.  

Dans les secteurs ¨ risques naturels autre que celui de lõinondation, il est impératif de se reporter à la planche « informations 
compl®mentaires è du zonage afin de connaitre lõensemble des risques potentiels et dõint®grer ces contraintes au projet 
dõam®nagement. 
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Saint NECTAIRE le HAUT 

 

Le POS identifiait une unique zone sur le haut du bourg. Le PLU propose une réactualisation de ce zonage pour une meilleure prise 
en compte des enjeux patrimoniaux et paysagers majeurs sur le site.  

La silhouette générale du bourg haut est conservée. Les modifications apportées par le P LU concernent :  

- Lõidentification dõune zone Uda sur le site de lõ®glise et ses abords. Cette zone englobant la butte vise ¨ pr®server et 
promouvoir les atouts patrimoniaux et paysagers. Aucune nouvelle construction nõest possible. 

- Le reste du bourg ancien est identifié en Ud.  

- Lõidentification de vocation touristique traduit la mise en place de zones Ut au sud du bourg. 

- Un parc am®nag® et paysager est identifi® (Uj) en contrebas de la butte de lõ®glise. Il participe ¨ la mise en valeur du 
bourg Haut et il serait dommageable quõil sõurbanise.  

 

 

SAILLANT 

 

Saillant au sud-est du territoire, est un des villages les plus conséquents de la commune. Le principe de centre ancien dense et 
conserv® mais le PLU propose de limiter le zonage Ud ¨ lõexistant et ¨ la forme urbaine group®e, pour conforter la silhouette urbaine 
ancienne et prendre en considération certaines contraintes à proximité, notamment le risque inondation lié à la Couze Chambon .  
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Les ARNATS 

 

Les Arnats au nord du territoire, en direction des gorges de la Monne,  est un des villages principaux de la commune. Le POS proposait 
une unique zone Uda regroupant lõensemble du village. Le PLU propose de r®actualiser les formes urbaines. La zone Ud du PLU cible 
le noyau ancien en se limitant le plus possible ¨ lõexistant. Les espaces ext®rieurs sont reclass®s en zone dõextension (Ug). (voir plus 
loin).  

 

LENTEUGES 

 

Lenteuges est un petit noyau ancien dense composé de fermes anciennes regroupées. Le principe de centre ancien est conservé. Le 
PLU propose une légère réduction à la marge pour conserver la silho uette actuelle.  

 

TREIZANCHES 

 

Situ® ¨ lõEst du territoire, le village de Treizanches se d®veloppe de mani¯re assez group®e de part et dõautre de la voie. Le principe 
de la zone de centre ancien est conservée mais le zonage du PLU cherche à se limiter à l õexistant et ¨ conserver la silhouette urbaine 
rurale. Les espaces situés au sud du village sont considérés en dehors de la forme urbaine et sont exclus de la zone Ud du PLU. La 
volonté est également de préserver les trames bleues  : le PLU identifie une zo ne naturelle sur le cours dõeau. (Voir plus loin, zone N).  
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LAMBRE 

 

Ce village restreint est constitu® dõun petit noyau dense compos® de fermes anciennes. Le PLU propose de resserrer la zone Ud au 
plus pr¯s de lõexistant. Ce village isol® et rural nõa pas vocation ¨ se d®velopper outre mesure (PADD). La volont® est de conserver 
sa silhouette dans son écrin paysager.  

 

 

 

FREYDEFONT 

 

Le PLU opère peu de modifications. La forme urbaine générale est conservée. La modification majeure réside en la suppression dõun 
large terrain au sud pour des raisons urbaines (en dehors de la forme urbaine dõorigine) et agricoles (exploitation agricole en 
continuité). Il est nécessaire de conserver un espace tampon entre ces vocations pour réduire les éventuelles nuisances.  

Quelques potentiels fonciers restent disponibles ¨ lõint®rieur de la zone Ud. 
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FARGES 

 
Le PLU propose une réduction de la zone Uda du POS pour plusieurs raisons :  
- Conserver la silhouette du village. Le zonage cherche ¨ se limiter ¨ lõexistant, tout en conservant quelques potentiels fonciers 

libres.  
- Prendre en compte la présence de différentes vocations (agricole au sud, touristiqu e en entrée sud du village), mais également 

les enjeux paysagers/environnementaux.  
- Ce village en constitue pas un site de développement spécifique au regard des choix communaux dans le PADD. 
 
BOISSIERES 

 
A lõouest de la commune, le village de Boissi¯res sõ®tale sur les pentes en plusieurs petites unit®s urbaines (groupements de fermes 
anciennes). Quelques extensions r®centes sõ®parpillent autour de ces noyaux.  
Au regard de la forme urbaine, le PLU propose de mettre en place de petites zones Ud sur les un ités anciennes les plus denses.  
La volont® de retrouver une forme urbaine regroup®e de ce village se traduit dans les autres zones propos®es au PLU. Lõespace situé 
entre les 2 zones Ud du PLU est propos®e comme zones dõurbanisation future maitris®e avec une OAP. (voir plus loin). Lõobjectif est 
dõassurer une certaine densit® de cet espace permettant ¨ terme une forme urbaine plus group®e.  
 
SAPCHAT 

 
Le village de Sapchat se situe au sud-ouest de la commune, en bordure de la Couze.  
Le PLU propose une réduction de la zone Uda du POS pour plusieurs raisons :  

- Conserver la silhouette du village. Le zonage cherche ¨ se limiter ¨ lõexistant, tout en conservant quelques potentiels 
fonciers libres.  

- Prendre en compte la présence du risque inondation.  
- Ce village en constitue pas un site de développement spécifique au regard des choix communaux dans le PADD. 
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Les GRANGES 

 
Le village des Granges se situe de manière isolée, au sud de la commune, en bordure de la Couze. Comme indiqué dans le diagnostic, 
ce village a peu évolué et conserve une ambiance rurale. Le PLU propose une réduction de la zone Uda du POS pour plusieurs raisons :  

- Conserver lõambiance rurale et prot®g®e. 
- Conserver la silhouette du village.  
- Ce village en constitue pas un site de développement spéci fique au regard des choix communaux dans le PADD. 

Quelques potentiels sont conservés pour permettre quelques habitations supplémentaires.  
 
 

Au regard de la situation actuelle et dõenjeux paysagers/environnementaux, le PLU propose de ne pas conserver 
certaines zones urbaines du POS. 

- SAUVAGNAT 

 
Ce lieudit isol® nõest constitu® que de quelques constructions en mitage. Au regard de cette organisation l©che, le PLU propose de 
supprimer la zone UD du POS. Ces constructions existantes sont ainsi reclassées en zone agricole, conform®ment ¨ lõenvironnement 
et la vocation du secteur. La vocation dõhabiter nõest pas pour autant omise. Le r¯glement de la zone A prend en consid®ration ce 
besoin. (Voir plus loin, zone A, Ac, N).  
 

- SAILLES 

 
Au centre de la commune,  le petit village de Sailles sõ®tale sur la pente et domine les grands paysages. Le POS identifiait une petite 
zone de centre ancien. La réactualisation opérée par le PLU traduit une modification majeure  : le principe de centre ancien nõest 
pas conservé pour des raisons urbaines et agricoles. La plupart des constructions de la zone UD du POS sont plutôt à vocation agricole, 
en lien avec lõexploitation situ®e en continuit®.   
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Traduction réglementaire 

Destination des constructions, usages des sols et natures dõactivit®s 

Conformément au décret n°2015 -1783 du 28 d®cembre 2015 relatif ¨ la partie r®glementaire du Livre Ier du code de lõurbanisme et ¨ la modernisation du contenu du 
PLU, et ¨ lõarr°t® du 10 novembre 2016 d®finissant les destinations et sous destinations de constructions pouvant être réglementées par le règlement national 
dõurbanisme et les r¯glements des plans locaux dõurbanisme ou les documents en tenant lieu. 

Destinations et sous-destinations :  

Sont interdites  :  

En Ud : 

-  Exploitation agricole et forestière.  

Pour des raisons de protection de la santé de 
lõhomme, de s®curit®, de trafic, de nuisances. Le PLU 
définit des zones spécifiquement dédiées à ces 
vocations.  -  Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire  : ind ustrie.  

En Uda :  

-  Toute nouvelle construction à quelque usage que ce soit.  

Le secteur concerné (Uda) cible lõ®glise et ses 
abords. Cette règle se justifie par la volonté 
dõafficher ce secteur patrimonial de haute valeur. 

  

Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, 
constructions et activités  : 

 

-  Constructions destinées à à usage de commerce, d'artisanat sont 
autorisées sous condition de ne pas occasionner de gêne pour le 
voisinage (bruit, fum®e, odeuré). 

Pour des raisons de protection des résidents 
(nuisances). Ce sont des zones multifonctionnelles 
caractéristiques des centres -bourgs (regroupement 
au sein dõun m°me tissu urbain de fonctions 
diversifiées : habitat, commerces, équipements, 
services, artisanat, activités écono miques, 
tertiaires, etc.). La Commune souhaite néanmoins 
préserver la qualité de vie du centre bourg.  

 Ainsi sont autorisés sans condition  en Ud :  
- Habitations,  
- Commerces et activités de service,  
- Equipements et constructions dõint®r°t collectif 
et à usage des services publics, 

Mixité sociale et fonctionnelle  :  

Non réglementé.   

  

Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  

Volumétrie et implantation des constructions  :  

Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques  :   

Les nouvelles constructions doivent sõimplanter :  
- ¨ lõalignement des voies et emprises publiques ; 
- ou sur une profondeur de 15 m maximum ¨ partir de lõalignement.  

La règle du POS (UD, Uda) est cconservée pour des 
raisons architecturales et urbaines. Préserver et 
poursuivre les fronts de rues.  

  

La r¯gle dõimplantation par rapport aux voies et emprises publiques est libre 
pour les cas suivants : 

 

*Les équipements et installations nécessaires au fonctionnement des  
services publics ou dõint®r°t collectif, 

La règle diffère pour les équipements publics ou 
dõint®r°t collectif, compte tenu de leur vocation 
spécifique dans la ville.  

*Les projets dõextension et de sur®l®vation, Afin de ne pas bloquer la constructibilité de 
cert aines parcelles et de permettre une certaine 
densification.  

*Les constructions en second rang, Ce principe permet de pousser la densité, en 
permettant à de grandes parcelles  bâtie disposant de 
surface libre en fond, ou ¨ dõautres unit®s fonci¯res 
situ®es ¨ lõarri¯re, dõaccueillir dõautres 
constructions.  

*Les parcelles dites « en drapeau ». 

*En cas de reconstruction après destruction accidentelle, la construction 
pourra °tre implant®e ¨ lõidentique. 

Afin de ne pas bloquer la constructibilité de 
certaines parcelles.  

  

Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives (limites 
latérales et limites de fond de parcelle)  : 

 

Implantation libre.  Au regard de la configuration des parcelles en centre 
ancien, et pour ne pas bloquer la constructibilité de 
certaines parcelles, il apparait plus judicieux de 
laisser libre lõimplantation en limite s®paratives.  

  

Hauteur des constructions  :  

La hauteur dõune construction est mesur®e ¨ partir du sol existant (altitude 
absolue) jusquõ¨ lõ®gout de toiture ou ¨ lõacrot¯re. Cette hauteur ne peut 
excéder sur une verticale donnée  : 

Sol existant = sol naturel.  

*9 m  Lõobjectif est de conserver une coh®rence urbaine. 
En centre ancien de St Nectaire : les constructions 
sont de lõordre de R+1+c ¨ R+2+c ; et dans les 
villages, les constructions sont de lõordre de  R+1+c. 
Une hauteur de 9m permet dõharmoniser lõensemble 
de ces zones de centres anciens. 

*3 m pour les annexes de lõhabitation (cabane de jardin, local technique, 
garage, é). 

 

Lorsquõune construction existante d®passe la hauteur maximale autoris®e, les 
extensions et travaux de r®habilitation pourront disposer dõune hauteur 
équivalente.  

Ce principe permet dõ®viter des d®crochements. 
Dans certains cas, la coh®rence et lõhomog®n®it® 
permettra dõaboutir ¨ une meilleure insertion.  



CO M M U N E  D E  SAINT NECTAIRE ɻ PLAN LOCAL DõURBANISME ɻ RA P P O R T  D E  PR E S E N T A T I O N 

 

 

SCP.DESCOEUR Architecture et Aménagement du Territoire  49 rue des Salins 63000 Clermont Fd  1.2/ JUSTIFICATIONS du projet  

ZONAGE 

REGLEMENT 

P
a
g
e
 2

3 
La règle de hauteur est libre  pour les équipements et installations nécessaires 
au fonctionnement des services publics ou dõintérêt collectif.  

La règle diffère pour les équipements publics ou 
dõint®r°t collectif, compte tenu de leur vocation 
spécifique.  

  

Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère  :  

-  Les choix en matière d'implantation, de volumes et d'aspect des 
constructions à réaliser ou à modifier devront être faits en tenant 
compte de l'environnement bâti ou naturel.  

Pour préserver la qualité architecturale du centre 
ancien et éviter de dénaturer les sites urbains.  Le 
principe du POS est conservé.  

-  Les constructions sõadapteront au profil du terrain naturel. Pour éviter les constructions sur butte et/ou talus.  

-  L'emploi à nu des matériaux destinés à être enduits  et les imitations 
de matériaux sont interdits.  

Pour éviter de dénaturer les qualités urbaines des 
sites.  

-  La suppression des éléments décoratifs originels en façades (moulures, 
corniches, bandeauxé) est interdite, sauf conditions particuli¯res de 
dégradation.  

Pour une préservation des éléments patrimoniaux et 
une qualité des sites urbains.  

-  Dans le cas de toiture, les pentes seront comprises entre 45° et 55°.  La règle du POS est conservée. Cette disposition 
refl¯te lõ®tat actuel (pentes fortes), cependant, le 
PLU souhaiter aller plus loin et  autorise les toitures 
terrasses, végétalisées ou retenant l es eaux pluviales 
(pour permettre la mise en place des Grenelles et 
offrir dõautres modes dõhabiter).  

-  Dans le cas de couvertures, elles seront de teinte grise, ardoisée.  Les teintes grises et rouges coexiste nt sur le 
territoire , mais l a teinte dominante reste le gris 
ardoisé.  

-  Les dispositions relatives aux toitures et couvertures ne sõappliquent 
pas dans certains cas :  

 

* Dans le cadre de r®fection de toiture ou dõextension de b©timent 
existants lorsque des raisons techniques ou architecturales 
lõimposent, des mat®riaux similaires ¨ ceux dõorigine pourront 
être utilisés.  

Pour ne pas bloquer certains cas particuliers. Ex : 
dans une dominante grise, les constructions 
existantes aux toitures rouges pourront dans le cadre 
de leur rénovation, conserver  une teinte rouge. De 
même que les granges autrefois couvertes en chaume 
pourraient retrouver leur couverture  dõorigine. 

* Les serres et vérandas ne sont pas concernées. La pente de toiture 
des serres et vérandas sera adaptée au matériau de couverture 
utilisé.  

Pour permettre lõemploi dõautres mat®riaux tel que 
le verre  ; r®pondre aux besoins dõhabiter ; pousser la 
densité.  

* Aux annexes de lõhabitation. Au regard de la petite surface de ce type de 
construction, i l nõest pas judicieux de r®glementer 
les toitures des annexes. Cela risquerait de faire 
apparaitre des toitures très (trop) pentues.  

-  Lõemploi de mat®riaux blancs, brillants ou r®fl®chissants est interdit 
en traitement de façade et en couverture.  

Pour préserver la qualité architecturale du centre 
ancien et éviter de dénaturer les sites urbains.  

-  Les enduits de maçonnerie présenteront une finition talochée ou 
lissée. Ils pourront recevoir un badigeon.  

Pour préserver les éléments architecturaux présents 
sur les édifices anciens. Cet objectif vise la 
protection du patrimoine et la qualité urbaine des 
sites.  

-  Les clôtures sur rue et les clôtures séparatives ne dépasseront pas une 
hauteur maximale dõ1,80 m et seront constituées :  

*Soit dõune haie v®g®tale, doublée ou non de clôtures légères en 
grillage.  

*Soit dõun mur plein.  
*Soit d'un muret surmont® d'une grille dõaspect bois ou m®tal. 

Plusieurs options sont proposées pour laisser plus de 
liberté à chacun, tout en conservant une cohérence 
générale.  

-  La réfection des murs existants de hauteur supérieure est autorisée à 
lõidentique de lõexistant. 

Pour une préservation des éléments patrimoniaux et 
une qualité des sites urbains.  

  

Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des 
constructions : 

 

-  Lõam®nagement des abords et des espaces r®siduels situ®s entre les 
fa­ades et les cl¹tures ou alignements de voirie, doit faire lõobjet dõun 
traitement végétalisé au moins égal à 20% de la superficie totale des 
espaces libres de lõunit® fonci¯re.  

Pour des raisons de protection des biens et des 
hommes. Ce principe favorise la limitation de 
lõimperm®abilisation des sols. 

-  Les haies mono essences sont interdites. Pour des raisons paysag¯res, de sant® de lõhomme, 
et de protection de la biodiversité locale.  

-  Les plantations devront °tre majoritairement dõessences locales. 
Toutes les espèces exotiques, invasives ou exogènes sont à éviter ainsi 
que les essences allergènes. 

  

Stationnement  :  

Stationnement des véhicules motorisés  :  

Il est exigé :   

*Pour les constructions à usage d'habitation : 2 places par logement ou 
hébergement,  

Ratio moyen correspond au niveau dõ®quipement 
automobile des ménages (source : recensement 
communal Insee).  

*Pour toutes les autres destinations de construction: 1 place pour 50m² de 
surface de plancher.  

Ratio moyen selon retour dõexp®riences. Les autres 
destinations de constructions neuves comme les 
locaux artisanaux autorisés doivent assurer le 
stationnement sur leur site dõinstallation afin de 
lib®rer lõespace public dõun trop grand nombre de 
véhicules au même endroit et ainsi générer des 
problèmes de sécurité pour les usagers.  

*Dans le cas dõune extension, dõune r®habilitation, dõune restructuration ou 
dõun changement de destination dõun b©timent existant, il ne sera pas exig® 
de places de stationnement.  

Il nõest pas exig® de place de stationnement au 
regard de la difficult® quõentra´ne la p®nurie de 
terrain en centre bourg et afin ®galement dõ®viter 
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que les rez-de-chaussée ne soient transformés en 
garages, et également, permettre aux petites 
constructions de se réhabiliter sans être pénalisée 
par une obligation de faire un garage.  
Ces mesures devraient contribuer à conserver la 
structure urbaine, tout en pe rmettant son 
réinvestissement. Le règlement Ud ne gèle pas les 
possibilit®s dõ®volution du bourg, et les besoins 
actuels des populations, mais demande à ce que la 
valeur patrimoniale du bourg ne soit pas entamée.  
Le stationnement de ces logements se fait s ur les 
espaces publics.  

Stationnement des cycles :  

Non réglementé.   

  

Equipements et réseaux 

  

Desserte par les voies publiques ou privées :  

Accès : Le PLU adopte un règlement basé sur des objectifs, 
plus que sur des règles standardisées qui souvent 
vont ¨ lõencontre du d®veloppement durable (voies 
très larges par exemple) qui sont inadaptées aux 
besoins r®els dõune op®ration ou ¨ la fa­on de se 
déplacer en ville.  
Ainsi, pour lõensemble des zones urbaines, les 
principes relatifs aux exigences de sécurité publique 
et de d®fense contre lõincendie sont rappel®s. 
Pour répondre à des soucis de sécurité, un seul accès 
par propriété est demandé.  
Lõ®criture de ces articles correspond ¨ la volont® 
dõavoir un bon fonctionnement de la zone, en terme 
de sécurité, notamment vis -à-vis dõ®ventuels risques 
dõincendie, et vis-à-vis dõune occupation routi¯re 
adaptée aux futures constructions.  

Pour être constructible, un terrain doit avoir accès à une voie publique ou à 
une voie privée soit directement, soit par lõinterm®diaire dõun passage 
aménagé sur un fond voisin ou éventuellement obtenu par application de 
lõarticle 682 du code civil. 
La largeur des accès sur la voie publique doit être proportionnée à la taille et 
au besoin des constructions. Elle est limitée à 5 m pour les constructions 
destin®e ¨ lõhabitation. 
Les acc¯s, y compris les portes de garages situ®es ¨ lõalignement de lõespace 
public, doivent être aménagés de façon à répondre aux conditions de sécurité 
publique, notamment au regard de lõintensit® de la circulation et des 
conditions de visibilité.  

 

Voirie  : 

Les voies et les accès à créer ou à aménager doivent être adaptés aux usages 
quõils supportent et aux op®rations quõils doivent desservir. 
Elles doivent permettre lõacc¯s et la bonne circulation des véhicules de 
secours et de lutte contre les incendies.  
Lõam®nagement des voies doit respecter la r¯glementation en vigueur 
notamment celle relative ¨ lõaccessibilit® des personnes ¨ mobilit® r®duite. 
Les voies doivent avoir des caractéristi ques adapt®es ¨ lõapproche du mat®riel 
de lutte contre lõincendie. 

  

Desserte par les réseaux :  

Eau potable :  Concernant les réseaux, les dispositions édictées 
correspondent aux exigences formulées par les 
différents gestionnaires de réseaux, soucieux  
dõassurer ¨ lõensemble des constructions les 
conditions dõ®quipements permettant un acc¯s aux 
infrastructures de service public quõils g¯rent. 
Les contraintes édictées par cet article 
correspondent à des exigences de salubrité (eaux 
usées), de protection de lõenvironnement (dispositifs 
de traitement respectant les dispositions 
règlementaires) et de préservation du paysage 
urbain (enterrement des lignes électriques et de 
télécommunication).  
Nécessité de répondre aux besoins des habitants.  
 
Par souci de sécurité pour les futures constructions, 
et par souci de gestion pour la collectivité, que le 
règlement rappelle que les évacuations des eaux 
usées situées au-dessous du niveau de la voirie, 
doivent °tre munies dõun dispositif anti-
refoulement.  
De plus, les évacuations des eaux pluviales devront 
°tre munies dõun dispositif anti refoulement. 

Toute construction nouvelle dont lõalimentation en eau est reconnue, est 
assur®e par le r®seau public sõil existe ou ¨ d®faut, par un moyen conforme ¨ 
la réglementation en  vigueur.  

 

Eaux pluviales : 

Les am®nagements r®alis®s doivent garantir lõ®coulement des eaux pluviales 
dans le réseau collecteur pluvial ou unitaire. En cas de rejet dans un réseau 
unitaire, le p®titionnaire devra obtenir lõautorisation du gestionnaire de ce 
r®seau. En lõabsence de r®seau, en cas de r®seau insuffisant ou en cas de refus 
du gestionnaire du réseau, les aménagements nécessaires au libre écoulement 
des eaux pluviales sont à la charge exclusive du propriétaire qui doit réaliser 
les dispositifs adapt®s ¨ lõop®ration et au terrain. En tout ®tat de cause, le 
propri®taire ne doit pas laisser sõ®couler les eaux pluviales en surface de voie 
publique. Il est notamment préconisé de récupérer et de stocker les eaux 
pluviales en vue dõune r®utilisation pour les usages non domestiques, dans un 
souci dõ®conomie des ressources en eau. 

 

Assainissement : 

Toute construction doit être raccordée au réseau public s'il existe. En l'absence 
d'un tel réseau, toutes les eaux usées doivent être dirigées sur des dispositifs 
de traitement respectant les dispositions réglementaires en vigueur et 
évacuées conformément aux exigences des textes réglementaires, avec 
possibilité de raccordement ultérieur au réseau collectif.  

Toutes les évacuations situées à un niveau inférieur à celui de la voirie doivent 
notamment °tre munies dõun dispositif anti-refoulement.  

  

R®seaux dõalimentation en ®nergie et r®seaux de communication :  

Tout nouveau r®seau sur domaine priv® n®cessaire ¨ lõalimentation de la 
construction devra °tre r®alis® en souterrain jusquõau point de raccordement 
situé en limite du domaine public.  

Pour éviter tout désordre aérien, pour opter vers une 
démarche environnementale optimale.  
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2/ La zone Ug 

La zone Ug est destinée principalement à la construction d'habitations édifiées généralement en ordre discontinu avec une 
occupation du sol modérée. Ce sont des zones multifonctionnelles (regroupement au sein dõun m°me tissu urbain de fonctions 
diversifiées : habitat, commerces, équipements, services).  

Dans les secteurs ¨ risques naturels autre que celui de lõinondation, il est imp®ratif de se reporter ¨ la planche « informations 
compl®mentaires è du zonage afin de connaitre lõensemble des risques potentiels et dõint®grer ces contraintes au projet 
dõam®nagement. 
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Saint NECTAIRE Bourg 

 

Les zones dõextension du POS couvraient les pentes Est du bourg Haut, le 
quartier des bans dõen bas et le bourg Bas. Le PLU propose une r®organisation 
des vocations.  

-  Les zones Ug du PLU couvrent les secteurs o½ la vocation dõhabitat est 
dominante. Les zonages du PLU ont cherch® ¨ se limiter ¨ lõexistant.  

-  La vocation thermale marque fortement la séquence intermédiaire entre 
Haut et Bas. Le PLU propose des zones spécifiques pour les activités 
thermales (Uth), pour les espaces liés au thermalisme et au cadre de vie 
(Uj), pour les secteurs dõ®quipements li®s au cadre de vie (Ue).  

Les zones NB nõexistent plus et sont reclass®es en zones urbaines ou 
agricoles/naturelles. Une zone NB cible une partie de saint Nectaire le Bas. 
Le PLU reclasse ces espaces selon leurs vocations existantes (économique, 
touristique). Les espaces libres sont reclassés en zones agricoles/naturelles.  

 

   

  

Les modifications majeures apportées par le PLU 
concernent les extensions du bourg Haut et 
Intermédiaire. Les zones urbanisables sont 
fortement réduites au regard de plusieurs 
éléments :  

- Paysagers et environnementaux : ces 
espaces bénéficient de très belles vues 
dominantes et frontales sur le bourg, 
mais sont également très perceptibles 
dans le paysage. La réduction des 
zones urbaines permet de maitriser 
ces extensions et de préserver les 
paysages. Ce principe permet 
également de conserver des coupures 
vertes au bénéfice des espaces 
naturels.  

- La forme urbaine de ces extensions est 
très étalée, linéaire  ; combinée à une 
implantation de constructions assez 
aérée, favorise un mitage des espaces. 
Le principe de réduction des zones du 
PLU affiche la volonté de maitriser les 
extensions et surtout préserver les 
atouts paysagers et patrimoniaux du 
bourg de Saint Nectaire.  
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SAILLANT 

 

La partie sud du village de Saillant se d®veloppe de lõautre côté de la Couze Chambon. Le POS identifiait une unique zone NB. Ce 
type de zone nõest plus possible. Au regard de lõimplantation a®r®e des constructions existantes et des diff®rentes vocations 
présentes, le PLU propose de réorganiser le secteur.  

-  Des zones Ug ciblent les noyaux existants group®s o½ la vocation dõhabitat pr®domine.  

-  Les franges Est et Ouest sont occupées par des vocations touristiques.  

-  Les grands espaces libres au nord et au sud sont reclass®s en zone dõurbanisation future. Ces zones permettront de densifier 
le groupement. Voir plus loin.  

-  Certaines constructions existantes, isolées en marge du secteur, sont considérées comme trop éloignées, ne pouvant pas se 
raccrocher pour lõinstant ¨ une zone urbaine, et ainsi reclass®es en zones agricoles/naturelles.  

 

 

BOISSIERES 

 

La zone NB ¨ lõouest est conservée en zone Ug au PLU. Les limites de zones sont actualisées à la marge pour englober des 
constructions existantes.  

La zone ¨ lõEst nõ®tant pas construite, nõest pas conserv®e telle quelle. Ce secteur apparaissant cependant strat®gique, au centre 
du village, est reclass® en zone dõurbanisation future cadr®e par une OAP, afin de maitriser au mieux le remplissage de ce secteur. 
Lõobjectif ®tant dõassurer une certaine densit® pour une coh®rence ®quilibr®e entre les zones Ud denses et les extensions aérées de 
la zone Ug. Voir plus loin.  

 

  




















































































































































































































